
Dans leur démarche pour mettre en place une gestion globale et concertée  
de la Garonne, l’EPTB Garonne et ses partenaires européens, la Généralité de  
Catalogne et le conseil général du Val d’Aran, ont souhaité, à travers ces premiers États 
Généraux, donner, d’une part, la parole aux acteurs, usagers et riverains de la Garonne 
afin qu’ils expriment démocratiquement leurs doléances, et permettre d’autre part, aux 
différents responsables concernés de les entendre, d’engager avec eux un dialogue 
constructif.

À la suite de ce colloque particulièrement dense, intervenu par ailleurs dans  
un contexte à la fois européen (avec la mise en œuvre de la directive cadre sur l’eau), 
national (avec le projet de réforme de la loi sur l’eau), et interrégional (avec en perspective 
les prochaines Assises interrégionales de l’eau, organisées par les régions Aquitaine et 
Midi-Pyrénées), un inventaire complet des dysfonctionnements va pouvoir être établi, 
prélude à l’ouverture de nouvelles perspectives, à l’élaboration d’un projet propre à 
réconcilier l’aménagement du territoire et l’environnement, c’est-à-dire à réconcilier 
l’homme et le fleuve.

Dans cette perspective, en attendant une loi cadre sur les fleuves et rivières de France, 
à l’instar des lois «-montagne-» et «-littoral-», la rédaction d’un «-agenda Garonne-» 
devrait être l’occasion de rappeler que le développement durable concerne aussi les 
cours d’eau.
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